
 

Service jeunesse « Club ado » 

 

A qui s’adresse ce service ? Ce service s’adresse aux jeunes 

qui seront au collège à la rentrée de septembre 2023 ou les 

adolescents jusqu’à 18 ans qui habitent sur la commune de La 

Rochette. Il s’adresse également aux anciens Rochettois qui 

étaient scolarisés sur la commune (*tarifs spécifiques). 

Comment s’inscrire au Club ado ? Il vous suffit de remplir 

le dossier ci-joint et de rendre les pièces justificatives 

demandées à Nicolas Dourou, directeur adjoint du centre de 

loisirs et de la jeunesse. C’est sans engagement et cela nous 

permettra d’avoir vos coordonnées pour vous inclure dans le 

mailing du club ado. 

Comment être informé des activités ? Vous recevrez les 

programmes par mail. Ils sont également disponibles en mairie 

ou au centre de loisirs et sur les panneaux d’affichages 

municipaux. Ils sont publiés sur les différents réseaux 

sociaux du ClubAdo. Les jeunes le recevront également dans 

le groupe WhatsApp crée en début d’année. 

Comment s’inscrire aux activités du Club ado ? 

Les plannings sont édités par période de 3 mois (de Septembre à Décembre, de Janvier à Mars, d’Avril à 

Juin). Les inscriptions aux activités se font par téléphone, SMS, mail ou directement au centre de 

loisirs auprès de Nicolas à la date indiquée en fonctions des critères ci-dessous : 

- Le groupe des « Préados » (entrée de collège jusqu’à 13 ans) 

- Le groupe des « Ados » (à partir de 14 ans jusqu’à 18 ans) 

Certaines activités peuvent être accessibles à tous mais cela sera précisé sur le planning. 

Quand ont lieu les animations ? Les animations sont ponctuelles et sont majoritairement les weekends. 

Les horaires peuvent varier en fonction de l’activité proposée. 

Qui encadre les animations ? Les animations sont encadrées par Nicolas Dourou et/ou par un animateur 

du service enfance. 

Qui décide des animations ? Le planning est établi par Nicolas Dourou et validé par Morgan Evenat, 

adjoint au maire en charge de la jeunesse, en début d’année suite aux propositions des jeunes afin d’être 

au plus proche de leurs attentes. 

 L’année passée les jeunes ont pu assister à des rencontres sportives (foot, rugby, handball) mais aussi à des concerts 

(Soprano, Orelsan). Ils ont fait des sorties sur Paris (théâtre, musée, autres), participés à des activités sur le centre (cuisine, 

couture…). Il y a eu aussi des sorties ludiques (bowling, escape game, etc) mais aussi dans des parcs d’attractions. 

Combien ça coûte ? La participation des familles a été votée par le conseil municipal le 14 Mars 2023 à 

hauteur de 30% du prix pour l’ensemble des sorties / activités / weekend avec un tarif minimum de 5€.  

Une facture sera établie à la fin du mois et vous sera envoyée par courrier. 

Pour nous suivre sur les réseaux: ClubAdo LaRochette 

 
 

 Pour plus d’infos, contactez-moi au 06 77 63 42 92 ou par mail servicejeunesse@larochette77.fr  



 

Exemples de programme : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 2023/24 

Service Jeunesse – Club Ado 

Le dossier d’inscription pour l’année 2023/24 est à remettre avec les justificatifs indiqués ci-dessous 

à Nicolas Dourou (Directeur adjoint ALSH et jeunesse) avant le 7 Juillet 2023. 

N’hésitez pas à prendre rdv au 0677634292 ou par mail servicejeunesse@larochette77.fr si besoin. 

- Liste des documents pour une nouvelle inscription au ClubAdo : 
o Dossier d’inscription rempli. 

o Photocopie des vaccinations du carnet de santé à jour (merci de bien vérifier que le nom de 

l’enfant est inscrit sur les pages vaccinations du carnet de santé) 

o Copie de l’attestation d’assurance responsabilité civile extrascolaire 

o PAI (Protocole d’Accueil Individualisé) en cas d’allergies, maladie chroniques ou handicap 

(prendre rendez-vous auprès de la direction) 

o Un justificatif de domicile 

 

- Liste des documents pour un renouvellement de l’inscription au ClubAdo (si pas 

de changement d’adresse) : 

o Dossier d’inscription rempli. 

o Copie de l’attestation d’assurance responsabilité civile extrascolaire        

                  

Toutes les modifications (santé de l’enfant, adresse, coordonnées téléphoniques, …) doivent être 

communiquées systématiquement à un intervenant du service jeunesse sur papier libre ou par mail. 

mailto:servicejeunesse@larochette77.fr

